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Décisions du Comité (suite)

1.
A sa quatrième réunion, tenue le 7 février 2001, le Comité a poursuivi ses travaux sur les projets de décision, tels qu’ils figurent dans le document contenant les projets de décision soumis par le Comité des représentants permanents, conformément au mandat qui lui a été conféré par le Conseil d’administration au paragraphe g) iv) de sa décision 19/32 (document UNEP/GC.21/L.1).  Le Comité a décidé de communiquer les projets de décision ci‑après au groupe de rédaction, en tenant compte des observations formulées durant les discussions :


a)
Renforcement des capacités de prévention, de planification préalable, d’évaluation, d’intervention et d’atténuation (projet de décision 13, document UNEP/GC.21/L.1).  Les pays ci‑après ont formulé des observations au sujet de ce projet de décision : Australie, Brésil, Canada, Chine, Etats‑Unis d’Amérique, Norvège et Suède (au nom de l’Union européenne) et Suisse;


b)
Services de politique générale et services consultatifs dans les domaines clés du renforcement institutionnel (projet de décision 15, document UNEP/GC.21/L.1).  Les pays ci‑après ont formulé des observations au sujet de ce projet de décision : Canada ; Etats‑Unis d’Amérique et Suède (au nom de l’Union européenne);


c)
Elaboration d’un projet de directives concernant le respect des instruments internationaux sur l’environnement, leur application effective au plan national et la coopération et la coordination internationales pour lutter contre la criminalité environnementale (projet de décision 16, document UNEP/GC.21/L.1). Les pays ci‑après ont formulé des observations au sujet de ce projet de décision à la quatrième réunion du Comité : Antigua‑et‑Barbuda, Canada, Chine, Colombie, Cuba, Egypte, Etats‑Unis d’Amérique ; Japon, Norvège et Suède (au nom de l’Union européenne).  A la cinquième réunion du Comité, la Chine et la Colombie ont formulé d’autres observations sur ce projet de décision;


d)
Le rôle de la société civile (projet de décision 26, document UNEP/GC.21/L.1). Les pays ci‑après ont formulé des observations au sujet de ce projet de décision à la quatrième réunion du Comité : Antigua‑et‑Barbuda, Canada, Colombie, Egypte, Namibie, Norvège et Suède (au nom de l’Union européenne).  A la cinquième réunion du Comité, des observations ont été formulées par les pays suivants : Antigua‑et‑Barbuda, Australie, Canada, Cuba, Egypte, Etats‑Unis d’Amérique, Inde, Japon, Norvège et Suède (au nom de l’Union européenne).

2.
A sa quatrième réunion, le Comité a également examiné le projet de décision sur le programme pour le développement et l’examen périodique du droit de l’environnement au cours de la première décennie du XXIe siècle (projet de décision 14, document UNEP/GC.21/L.1).  Les pays ci‑après ont formulé des observations au sujet de ce projet de décision : Australie, Canada, Egypte et Etats‑Unis d’Amérique.  Le Comité a approuvé la décision par acclamation, pour transmission au Conseil d’administration.

3.
A sa cinquième réunion, tenue le 7 février, le Comité a poursuivi ses travaux sur les projets de décision, tels qu’ils figurent dans le document contenant les projets de décision soumis par le Comité des représentants permanents, conformément au mandat qui lui a été conféré par le Conseil d’administration au paragraphe g) iv) de sa décision 19/32 (document UNEP/GC.21/L.1).  Le Comité a décidé de communiquer les projets de décision ci‑après au groupe de rédaction, en tenant compte des observations formulées durant les discussions :


a)
Aide à l’Afrique (projet de décision 7, document UNEP/GC.21/L.1). Les pays ci‑après ont formulé des observations au sujet de ce projet de décision : Antigua‑et‑Barbuda, Bénin, Chine, Egypte, Etats‑Unis 


b)
Récifs coralliens (projet de décision 5, document UNEP/GC.21/L.1). Les pays ci‑après ont formulé des observations au sujet de ce projet de décision : Antigua‑et‑Barbuda, Australie, Etats‑Unis d’Amérique, France, Japon, Philippines et Suède (au nom de l’Union européenne);


c)
Sécurité biologique (projet de décision 6, document UNEP/GC.21/L.1). Les pays ci‑après ont formulé des observations au sujet de ce projet de décision : Australie, Etats‑Unis d’Amérique et Turquie;


d)
Atmosphère (projet de décision 9, document UNEP/GC.21/L.1). Les pays ci‑après ont formulé des observations au sujet de ce projet de décision : Australie, Brésil, Colombie et Suède (au nom de l’Union européenne);


e)
Développement et renforcement des programmes pour les mers régionales en vue de favoriser la préservation et l’exploitation durable du milieu marin et côtier, de nouer des partenariats et de créer des liens entre les accords multilatéraux sur l’environnement (projet de décision 24, document UNEP/GC.21/L.1).  Les pays ci‑après ont formulé des observations au sujet de ce projet de décision : Antigua‑et‑Barbuda, Australie et Cuba.

4.
A sa cinquième réunion, le Comité a également approuvé les projets de décision ci‑après à examiner par le Conseil d’administration  


a)
Statut des conventions et protocoles internationaux dans le domaine de l’environnement (projet de décision 17, document UNEP/GC.21/L.1);


b)
Etablissement d’un programme pour les mers régionales concernant le centre‑est du Pacifique (projet de décision 18, document UNEP/GC.21/L.1), tel qu’amendé par les Etats‑Unis d’Amérique; 


c)
Participation du Programme des Nations Unies pour l’environnement aux activités du Fonds pour l’environnement mondial (projet de décision 19, document UNEP/GC.21/L.1), tel qu’amendé par Antigua‑et‑Barbuda et la Suède (au nom de l’Union européenne). 

5.
Au cours de la même réunion, le Comité a examiné une proposition soumise par Cuba concernant un projet de décision établissant des délais dans lesquels le PNUE serait tenu de soumettre au Comité des représentants permanents des précisions concernant l’allocation de ressources au titre du sous‑programme 5, coopération et représentation régionales.  Le Comité a décidé de transmettre la proposition de Cuba au groupe de rédaction.

6.
A la même réunion, tenue le 7 février 2001, le Comité a entrepris l’examen d’un projet de décision présenté par l’Islande sur l’évaluation à l’échelle mondiale de l’environnement marin.  A la suite de la présentation du projet de décision par le représentant de l’Islande, le Comité a décidé de reporter la suite de l’examen de ce projet à la sixième réunion.

7.
Au cours de la cinquième réunion, le Comité a également décidé de reporter à la sixième réunion l’examen du projet de décision sur la mise en œuvre du Plan d’action pour le Pacifique Nord‑Ouest (projet de décision 26, document UNEP/GC.21/L.1). 

8.
A la même réunion, le représentant de la République islamique d’Iran a appelé l’attention du Comité sur un projet de décision proposé concernant les forêts, qu’il souhaitait présenter.  Le Comité a décidé d’examiner ce projet à sa sixième réunion.

9.
A la cinquième réunion, le Comité a décidé de reporter à sa sixième réunion l’examen du projet de décision sur la mise en œuvre du Plan d’action pour le Pacifique Nord‑Ouest (projet de décision 25, document UNEP/GC.21/L.1).

Annexe 

OBSERVATIONS FORMULEES PAR LE COMITE PLENIER;
RESUME ETABLI PAR LE PRESIDENT

Examen des divers sous-programmes (suite)

Sous-programme 5 : coopération et représentation régionales

1.
Plusieurs représentants se sont félicités du rang de priorité élevé accordé à l’Afrique dans le sous-programme, et l’un d’entre eux a déclaré qu’il serait favorable à un débat sur le renforcement du financement au titre de cet élément du programme.   D’autres ont rendu hommage au PNUE pour avoir réussi à renforcer la régionalisation et la décentralisation.  Un autre représentant a fait observer que le programme démontrait  les avantages de la coopération avec les partenaires dans les régions.  Un représentant a souhaité que les activités de sensibilisation dans les régions soient encore renforcées, en estimant que cela contribuerait à la réussite du deuxième Sommet Planète Terre.  D’aucuns ont souligné l’importance de la collaboration avec des organes régionaux tels que la Conférence ministérielle africaine sur l’environnement, ainsi que d’autres organismes des Nations Unies et conventions mondiales.  Un représentant a toutefois jugé que le PNUE devait prendre garde à ce que ses activités ne fassent pas double emploi avec celles d’autres entités, et qu’il devait se concentrer sur son mandat normatif en appuyant l’élaboration des politiques et la coordination régionale, et laisser l’application à d’autres. Plusieurs représentants ont souligné qu’il fallait examiner le lien avec la pauvreté et s’attaquer à cette question, et tenir compte des sexospécificités dans le contexte de l’environnement et du développement durable.

2.
Un autre représentant a exprimé le souhait de voir le PNUE, dans le cadre de ses travaux au titre du sous-programme, accorder un plein appui technique et financier à toutes les régions pour permettre aux pays de participer à la septième réunion de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et au deuxième Sommet Planète Terre.  Le représentant du secrétariat a indiqué que le PNUE avait entrepris des consultations en vue de fournir un tel appui, mais a averti que la capacité du PNUE à fournir un appui financier serait strictement fonction des fonds disponibles. 

Sous-programme 6 : Conventions sur l’environnement

3.
Dans sa présentation du sous-programme, le Directeur exécutif adjoint, mettant l’accent sur les activités visant à encourager l’établissement de liens entre les accords multilatéraux sur l’environnement et les activités et programmes internationaux y afférents, a souligné que ces activités de collaboration et de liaison se faisaient en pleine connaissance des décisions et avec l’aval des autorités des secrétariats et des conférences ou des réunions des Parties respectives.

4.
Des représentants ont exprimé leur appui pour les activités entreprises au titre du sous-programme.  Un représentant, s'exprimant au nom d'une organisation d'intégration économique régionale et de ses Etats membres, a dit qu'il considérait le renforcement des capacités dans les pays en développement et les pays à économie en transition comme revêtant une importance cruciale pour une mise en œuvre efficace du Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques.  Cependant, il y avait lieu de distinguer nettement entre les activités de renforcement des capacités pour mettre en œuvre le Protocole et la création de cadres pour l'utilisation de la biotechnologie.  Au cours de la période allant jusqu'à la première Réunion des Parties au Protocole, il était nécessaire d'établir une liste indicative sur les priorités essentielles en matière de renforcement des capacités.  Qui plus est, la promotion et la facilitation de la sensibilisation du public devraient être intégrées dans les activités concernant le renforcement des capacités.

5.
Un représentant a estimé que le PNUE était l'organisation idoine pour s'occuper des problèmes relatifs aux récifs coralliens.  Mais un autre représentant, parlant au nom d'une organisation d'intégration économique régionale et de ses Etats membres, était d'avis que le programme de travail était limité aussi bien en ce qui concerne les mesures globales que les mesures spécifiques.  Le PNUE et les programmes des mers régionales devraient réexaminer leurs activités de près afin d'aider à promouvoir une approche coordonnée avec l'Organisation des Nations Unies et d'autres organismes.  Le PNUE avait un rôle particulier à jouer dans la planification concernant l'intégration des activités de protection des récifs coralliens dans le cadre de la mise en œuvre de la Convention sur la diversité biologique.  Le rôle du PNUE devrait comprendre également l'appui aux initiatives régionales et nationales visant à prévenir la dégradation des récifs coralliens.  Le PNUE devrait encourager les programmes des mers régionales à examiner la possibilité d'intégrer la protection des récifs coralliens dans leurs plans d'action.  Un représentant s'est déclaré préoccupé par la réduction de l'aide accordée aux programmes des mers régionales.

- - - - -
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